
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 02/07/2026

Page :4ème chambre

Date :
LANGUEDOC

Tribunal administratif
de Montpellier

1 / 9

09/06/2026

tenue sous la présidence de Monsieur SOUTEYRAND, assisté(e)

de Monsieur JACOB et Madame BAYADA, Conseillers

En présence de Monsieur CHEVILLARD, Rapporteur public

Madame FARELL, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2500331 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur AARPI LACOMBE LAREDJ (Cour)

Défendeur SELAS COMOLET - ZANATI  AVOCATS

ABEILLE & ASSOCIES AVOCATS

Nom des parties

Madame B

ELECTRICITE DE FRANCE

RESEAU DE TRANSPORT D'ELECTRICITE 

CPAM DE L'HÉRAULT

RESEAU TRANSPORT D'ELECTRICITE - RTE ABEILLE & ASSOCIES AVOCATS

Titre de l'affaire  Juger qu'il y a un lien de cause à effet suffisant entre l'exposition aux champs électromagnétiques émanant du transformateur et des installations électriques
et la survenue de la leucémie de Mme B et condamner EDF et RTE à verser à Mme B la somme de 288 675,75 euros.

02) DOSSIER N° 2407419 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur CHATEL ET ASSOCIES

Défendeur ABEILLE & ASSOCIES AVOCATS

Nom des parties

Madame M

AUTOROUTES DU SUD DE LA FRANCE

CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LA LOIRE directeur

Titre de l'affaire  REPARATION DES PREJUDICES SUBIS PAR MME M A LA SUITE DE L'ACCIDENT DONT ELLE A ETE VICTIME ALORS 
QU'ELLE CIRCULAIT SUR L'AUTOROUTE A9 A HAUTEUR DE LA VILLE DE BEZIERS
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03) DOSSIER N° 2406294 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître REDON Jean-Pierre

Défendeur CABINET D' AVOCATS PHILIPPE  AUDOUIN

Nom des parties

  D

COMMUNE DE MONTPELLIER

CPAM DE L'HÉRAULT

MUTUELLE ASSURANCE DES TRAVAILLEURS MUTUALISTES

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicite de rejet du Maire de Montpellier d'indemniser M. D suite aux préjudices subis lors d'une chute survenue le
24/03/24.

04) DOSSIER N° 2500368 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître REDON Jean-Pierre

Défendeur SELARL PHELIP & ASSOCIES

Nom des parties

Monsieur D

MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE

CPAM DE L'HÉRAULT

Titre de l'affaire  Annulation de la décision implicite de MMM de refus d'indemniser M. D et condamnation de la MMM à verser la somme de 138 800 euros
(somme à parfaire) en réparation des préjudices subis lors de sa chute survenue le 24/03/24.

05) DOSSIER N° 2400630 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître MARC Julie (Cour)

Maître MARC Julie (Cour)

Défendeur TERRITOIRES AVOCATS (Cour)

Intervenant

Nom des parties

Monsieur T

Madame F

COMMUNE DE PEROLS

SMACL ASSURANCES TERRITOIRES AVOCATS (Cour)

Titre de l'affaire  Condamnation de la commune de Pérols suite aux préjudices subit lors de l'accident dont a été victime Matéo P (mineur) le 04/03/23
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06) DOSSIER N° 2501610 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître MARC Julie (Cour)

Maître MARC Julie (Cour)

Défendeur Maître PIERSON Thomas (Cour)

Nom des parties

Monsieur T

Madame F

MONTPELLIER MEDITERRANEE METROPOLE

CPAM DE L'HÉRAULT

Titre de l'affaire  REPARATION DU PREJUDICE SUBI PAR M. ET MME T A LA SUITE DE L'ACCIDENT DONT A ETE VICTIME, LE 4 MARS 2023, LEUR FILS AGE
DE DEUX ANS, MATHEO P, ALORS QU'iL JOUAIT, IL S'EST BLOQUE L'INDEX DE LA MAIN DROITE DANS LA BARRIERE SITUEE AU DEBUT DE LA 
ZONE PIETONNE SITUEE RUE GASTON BAZILLE A PEROLS - DEMANDE AVANT DIRE-DROIT EXPERTISE.

07) DOSSIER N° 2405494 Monsieur Julien JACOBRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SAMOP SCP ARTAUD - BELFIORE - CASTILLON - GREBILLE-ROMAND

Intervenant SELARL BG & ASSOCIES PAR ME STEPHANIE BIENFAIT SCP ARTAUD - BELFIORE - CASTILLON - GREBILLE-ROMAND

SCP BTS G² ME GASNIER DENIS SCP ARTAUD - BELFIORE - CASTILLON - GREBILLE-ROMAND

Défendeur SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE
L'HERAULT

président

Titre de l'affaire Condamnation du SDIS 34 au paiment de la somme de 39 168 euros augmentée de la somme de 3 062,06 euros au titre des indemnités forfaitaires et
moratoires.

08) DOSSIER N° 2402743 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur Maître CARNEIRO Samantha (Cour)

Maître CARNEIRO Samantha (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame M

Monsieur S

 SOCIETE ENEDIS
MAUDET-CAMUS AVOCATS

Titre de l'affaire PHASE ADMINISTRATIVE D'EXECUTION D 'UN JUGEMENT / n°2201093 - DECISION DE LA SOCIETE ENEDIS REFUSANT DE PROCEDER A
L'ENLEVEMENT DES OUVRAGES LUI APPARTENANT  SITUES SUR LA PROPRIETE DES REQUERANTS.
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09) DOSSIER N° 2500332 Madame Adrienne BAYADARAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur AARPI LACOMBE LAREDJ (Cour)

Défendeur SELAS COMOLET - ZANATI  AVOCATS

ABEILLE & ASSOCIES AVOCATS

ABEILLE & ASSOCIES AVOCATS

Nom des parties

Madame S

ELECTRICITE DE FRANCE

RESEAU DE TRANSPORT D'ELECTRICITE 

RESEAU TRANSPORT D'ELECTRICITE - RTE

CPAM DE L'HÉRAULT

Titre de l'affaire  Juger qu'il y a un lien de cause à effet suffisant entre l'exposition aux champs électromagnétiques émanant du transformateur et des installation électriques et
la survenue de la leucémie de Mme B, (fille de la requérante) et condamner EDF et RTE à verser à Mme S en qualité de victime par ricochet la somme de50 
000 euros au titre du préjudice moral.

10) DOSSIER N° 2505344 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.

11) DOSSIER N° 2505345 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.
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12) DOSSIER N° 2505346 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.

13) DOSSIER N° 2505347 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.

14) DOSSIER N° 2505348 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.
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15) DOSSIER N° 2505349 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.

16) DOSSIER N° 2505350 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.

17) DOSSIER N° 2505351 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.
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18) DOSSIER N° 2505352 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.

19) DOSSIER N° 2505355 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.

20) DOSSIER N° 2505356 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.
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21) DOSSIER N° 2505357 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.

22) DOSSIER N° 2505358 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.

23) DOSSIER N° 2505359 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.
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24) DOSSIER N° 2505360 Monsieur Eric SOUTEYRANDRAPPORTEUR:

Représentants des parties

Demandeur

Défendeur SCP FARO & GOZLAN

Nom des parties

PREFECTURE DES PYRENEES ORIENTALES 

GREENPEACE ORGANISATION INTERNATIONALE

Monsieur D SCP FARO & GOZLAN

Titre de l'affaire CGV - Occupation sans droit ni titre - condamnation de Greenpeace et du capitaine du navire Arctic Sunrise à payer deux amendes de 1 500 euros.

Arrêté le 09/06/2026

Le vice-président du tribunal


